
 

Pour les personnes qui souhaitent faire valoir leur expérience et obtenir 

un diplôme relevant du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, le 

CFPPA assure une prestation d’accompagnement à la Validation des 

Acquis de l’Expérience. 

Public concerné 

Toutes personnes souhaitant faire valider un diplôme relevant du Ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation (du niveau 3 au Bac+2). 

 

Contenu de la prestation 

Pour une durée maximale de 24h : 
• Réception et information des candidats à la VAE 
• Possibilité d’aide à la constitution du dossier de recevabilité 
• Accompagnement à la constitution du dossier de validation 
• Préparation à l’entretien avec le jury 
• Au besoin, point d’étape post-jury 

  

Conditions d’Admission  

• Justifier d’un an d’expérience en lien avec le diplôme visé 
• Avoir obtenu la recevabilité de la part de la DRAAF 
• En cas d’accompagnement, avoir un financement 
• Au début de l’accompagnement, signer un contrat d’engagement qui définit 

votre parcours VAE et détermine les modalités 
 

Financement 

• Pour les demandeurs d’emploi, possibilité d’un financement par Pôle Emploi 
ou par le conseil Régional dans le cadre du PASSEPORT VAE (s’adresser 
au PRC). 

• En tant que salarié, vous pouvez bénéficier d’un compte personnel de forma-
tion, renseignez-vous auprès de nos services. 

• Possibilité d’un financement personnel. 
 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire contactez 

Gaelle Chaumonnot, formatrice et référente VAE. 

Contact : 

  

 VAE 

 Validation des Acquis de l’Expérience 

 AE 
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• Par téléphone : 03 80 71 80 40 
• Par mail : gaelle.chaumonnot@educagri.fr ou 

cfppa.dijon-quetigny@educagri.fr 

Taux de satisfaction  
et de réussite : 

> Sur notre site : 

http://www.lycee-quetigny.fr/

centres/cfppa/reussite 

> En scannant le QR code 


